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Xxxxxxxx agence de voyage

Par Duret solange, le 26/10/2016 à 10:44

Mon fils va dans des reunions d information pour adherer a un club de voyage.Il y a des frais
d adhesion de 300€ et 1 cotisation de 70€.Pour ne pas payer ces 70 euros il faut ramener 4
nouveaux membres qui doivent en faire de meme.C est un systeme de chaine.N y a t il pas
de moyens d nterdire ce genre de choses?On fait miroiter a ces jeunes des voyages
magnifiques et de l argent....Merci
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